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Arrêté autorisant le fonctionnement de l’IME « accueil de jeunes autistes » en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
« Bioux » intégrant 27 places du SESSAD d’HURIGNY 4 

 

- Site principal :  

N° FINESS 71 001 322 8 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Bioux 

Adresse du site principal 
184 rue Saint Martin des Vignes 

71850 CHARNAY-LES-MACON 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

0* 

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation 

0** 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques  

0 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques   

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi-
internat et externat) 

11 

11 – Hébergement 
complet internat 

1 

* UEMA et ** UEEA (rattachées au site secondaire du DAME Bioux) 
 

 

- Site secondaire :  

N° FINESS 71 001 746 8 

Dénomination Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) Bioux 

Adresse du site principal 
14 bis rue de la grange Saint-Pierre 

71850 CHARNAY-LES-MACON 

 

Catégorie  Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

183 – IME  

840 – Accompagnement 
précoce de jeunes enfants 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

7* 

841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et la 
scolarisation 

10** 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques et 
pédagogiques  

10 

* UEMA Ecole maternelle de Bioux 3 rue du Chardonnay 71000 Mâcon hors fonctionnement en dispositif (cf. art 4) 
**UEEA Ecole élémentaire annexe 20 bis rue de l’Héritan 71000 Mâcon hors fonctionnement en dispositif (cf. art 4) 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-04-05-00007 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-292

Autorisant le fonctionnement de l'Institut Médico-Educatif (IME) "service accueil de jeunes autistes" en Dispositif d'Accompagnement

Médico-Educatif (DAME) "Bioux" intégrant 27 places du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) d'HURIGNY

39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-04-05-00007 - Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-292

Autorisant le fonctionnement de l'Institut Médico-Educatif (IME) "service accueil de jeunes autistes" en Dispositif d'Accompagnement

Médico-Educatif (DAME) "Bioux" intégrant 27 places du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) d'HURIGNY

40



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2024-11-28-00001

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2505 portant

autorisation de la pharmacie à usage intérieur de

l'établissement de soins médicaux et de

réadaptation « Jouvence réadaptation », exploité

par la S.A.S. « Maison de Jouvence », sis 20 rue

des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2024-11-28-00001 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2505 portant autorisation de la pharmacie

à usage intérieur de l'établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence réadaptation », exploité par la S.A.S. « Maison de

Jouvence », sis 20 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380)

41



  

 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

 
 
Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2505 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins médicaux et de 
réadaptation « Jouvence réadaptation », exploité par la S.A.S. « Maison de Jouvence », sis 20 rue des 
Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380) 
 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 

VU la note d’information DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions 
transitoires prévues à l’article 4 du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 

VU la demande déposée le 08 octobre 2024 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par Monsieur Bertrand 
PERRIN, président directeur général de la société par actions simplifiée « Maison de Jouvence », exploitant 
l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence réadaptation », sis 20 rue des Alisiers à 
MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), visant à obtenir du directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le cadre du I de l’article L.5126-4 du code de la santé publique et 
des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le 08 octobre 2024. 

 
Considérant que le dossier transmis à l’appui de la présente demande est identique à celui sur la base duquel 
l’autorisation en cours du 27 octobre 2016 a été délivrée et qu’aucune modification substantielle, au sens du I de 
l’article R.5126-32 du code de la santé publique, n’est intervenue ; 
 

Considérant ainsi que la procédure de déclaration préalable prévue au I de l’article R5126-32 s’applique, sans 
recueil de l’avis du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 
 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, la pharmacie 

à usage intérieur de l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence réadaptation » dispose de 

locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer 

les missions visées au I de l’article L. 5126-1 du même code. 
 

DECIDE  
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence 
réadaptation », sis 20 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), est autorisée à assurer les missions 
suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 
 

- Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis 
à l'article L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
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- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 

- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 
santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 

Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence 
réadaptation » est autorisée à assurer les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code 
de la santé publique. 
 

Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence 

réadaptation » est située dans les locaux de la structure Maison de Jouvence, au niveau -1 du bâtiment, elle 
dessert l’ensemble des lits de l’établissement.  
 

Article 4 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/166/2016, en date du 27 octobre 2016, portant création de la pharmacie à usage intérieur de la société 
anonyme (SA) "Maison de Jouvence" sise 20 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), est abrogée. 
 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence réadaptation » est de dix demi-journées par 
semaine. 
 

Article 6 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 
 

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Côte d’Or. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
         
Article 8 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée à Monsieur Bertrand PERRIN, président directeur général de la société par actions 
simplifiée « Maison de Jouvence », exploitant l’établissement de soins médicaux et de réadaptation « Jouvence 
réadaptation », et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 28 novembre 2024  
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2507 
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Cardiologique et 
Pneumologique de Franche-Comté, sis La Grange sur le Mont à PONT D’HERY (39 110) 

 
Le directeur général de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 

 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 
VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ;   

 
VU la note d’information DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions 
transitoires prévues à l’article 4 du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 

 
VU la demande déposée le 02 octobre 2024 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par Monsieur Michaël 
HERMOSILLA, directeur du pôle santé du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-
Comté, sis La Grange sur le Mont à PONT D’HERY (39 110), visant à obtenir du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté le renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’établissement. Cette demande s’inscrit dans le cadre du I de l’article L.5126-4 du code de la santé 
publique et des dispositions du II de l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 

 
VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le 02 octobre 2024 ; 

 
VU le complément de dossier transmis par messagerie électronique le 20 novembre 2024 par le pharmacien 
gérant de la PUI du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-Comté.  

 
Considérant que le dossier transmis à l’appui de la présente demande est identique à celui sur la base duquel 
l’autorisation en cours du 27 juin 1950, modifiée par arrêté du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation 
de Franche-Comté n° 39/2008/160 du 18 novembre 2008, a été délivrée et qu’aucune modification substantielle, 
au sens du I de l’article R.5126-32 du code de la santé publique, n’est intervenue ; 

 
Considérant ainsi que la procédure de déclaration préalable prévue au I de l’article R5126-32 s’applique, sans 
recueil de l’avis du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens ; 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, la pharmacie 

à usage intérieur du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-Comté dispose de 

locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant d’assurer 

les missions visées au I de l’article L. 5126-1 du même code, et d’assurer l’activité de préparation des doses à 

administrer de médicaments prévue au 1° du I de l’article R. 5126-9. 
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DECIDE  
 
Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de 
Franche-Comté, sis La Grange sur le Mont à PONT D’HERY (39 110), est autorisée à assurer les missions 
suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 

 
- La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 
4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 

 
- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 
- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 

santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de 
Franche-Comté est autorisée à assurer l’activité prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique 
à savoir, la préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la 
santé publique (notamment le surétiquetage dans le cadre de la préparation des piluliers en dispensation 
journalière individuelle nominative). 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de 
Franche-Comté, est autorisée à assurer les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 du code 
de la santé publique. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de 

Franche-Comté est située au rez-de-jardin de l’aile nord, elle dessert l’ensemble des lits et places de 
l’établissement sur les sites suivants : 

- La Grange-sur-le-Mont, sis B.P. 104 à PONT D’HERY (39 110) ; 
- Antenne « les Hauts de Chazal », sise 9 chemin des 4 journaux à FRANOIS (25 770) ; 
- Antenne « Unité d’Héricourt », sise 14 rue du docteur Gaulier à HERICOURT (70 400). 

 
Article 5 : L’arrêté du préfet du Jura n° 709, en date du 27 juin 1950, autorisant la création d’une pharmacie à 
usage intérieur au sein du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-Comté, sis La 
Grange sur le Mont à PONT D’HERY (39 110), est abrogé. 

 
Article 6 : L’arrêté du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Franche-Comté n° 39/2008/160, en 
date du 18 novembre 2008, portant modification de l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-Comté, sis La Grange sur le Mont à PONT 
D’HERY (39 110), est abrogé. 

 
Article 7 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur du 
Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de Franche-Comté est de huit demi-journées par 
semaine. 

 
Article 8 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 
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Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département du Jura. Le tribunal administratif peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr.   
  
Article 10 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département du 
Jura. Elle sera notifiée au directeur du pôle santé du Centre de Réadaptation Cardiologique et Pneumologique de 
Franche-Comté, et une copie sera adressée : 
 
- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 28 novembre 2024  
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2024-2513  
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins de suite et de 
réadaptation (ESSR) « Jouvence nutrition », exploité par la société par actions simplifiée (SAS) "INICEA 
Jouvence nutrition", sise 18 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380) 

Le directeur général de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1er de sa cinquième partie ; 
 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur et notamment le II de son 
article 4 modifié par le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 

VU la décision de la directrice générale de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé 
du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ;   
 

VU la note d’information DGOS/PF2/2019/205 du 19 septembre 2019 relative à la mise en œuvre des dispositions 
transitoires prévues à l’article 4 du décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 

VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 
 

VU la demande déposée le 08 août 2024 via la plate-forme demarches-simplifiee.fr, par Monsieur Philippe SAINT-
SUPERY, directeur de l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) « Jouvence nutrition », sis 18 
rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), visant à obtenir du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté une modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage 
intérieur de l’établissement, conformément aux dispositions en vigueur du II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, en vue d’être autorisé à exercer l’activité de préparation des doses à administrer de médicaments 
mentionnées à l’article L. 4211-1 du code de la santé publique ;  
 

VU le dossier accompagnant la demande précitée, déclaré complet le 14 août 2024 ; 
 

VU l’avis en date du 21 novembre 2024 du conseil central de la Section H de l’Ordre national des pharmaciens ; 
 

VU le rapport d’instruction réalisée par le pharmacien inspecteur de santé publique après visite sur site le vendredi 
13 septembre 2024 ; 
 

VU la réponse du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins 

de suite et de réadaptation (ESSR) « Jouvence nutrition » au rapport d’instruction susvisé, transmis au pharmacien 

inspecteur de santé publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté par courrier 

électronique du 09 octobre 2024 ; 
 

Considérant que conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, la pharmacie 
à usage intérieur de l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) « Jouvence nutrition » dispose 
de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système d’information lui permettant 
d’assurer les missions visées au I de l’article L. 5126-1, au 1° de l’article L. 5126-5, aux 1° et 2° de l’article L.5126-
6 et d’assurer les activités prévues aux 1° et 10° du I de l’article R. 5126-9 du même code. 
 

DECIDE  
 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) 
« Jouvence nutrition », sis 18 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), est autorisée à assurer les 
missions suivantes en application du I de l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 
 

- La gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 
détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à l'article L. 
4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen 
et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article 
L. 5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
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- Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence et à 

l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à la qualité des soins, en 
collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-12, et en y 
associant le patient ; 

 
- Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits de 

santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur bon usage, et de 
concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament et des dispositifs 
mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 
avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

 
- Pour des pathologies dont la liste est fixée par arrêté, de renouveler les prescriptions des patients pris en 

charge par l'établissement et de les adapter, dans le respect d'un protocole mentionné à l'article L. 4011-
4. 

 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur du l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) 
« Jouvence nutrition », sis 18 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 380), est autorisée à assurer 
l’activité prévue au 1° de l’article R. 5126-9 du code de la santé publique à savoir, la préparation de doses à 
administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1 du code de la santé publique (notamment le 
reconditionnement et le surconditionnement). 

 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) 
« Jouvence nutrition » est autorisée à assurer les actions de pharmacie clinique prévues par l’article R. 5126-10 
du code de la santé publique. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur de l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) 

« Jouvence nutrition » est située au niveau 2 du bâtiment, elle dessert l’ensemble des lits et places de 
l’établissement. 
 
Article 5 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/167/2016, en date du 27 octobre 2016, portant création de la pharmacie à usage intérieur de la société 
à responsabilité limitée (SARL) "Jouvence nutrition" sise 18 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 
380), est abrogée. 
 
Article 6 : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/194/2018, en date du 08 novembre 2018, portant modification de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) « Jouvence nutrition », exploité par la société par 
actions simplifiée (SAS) "INICEA Jouvence nutrition", sise 18 rue des Alisiers à MESSIGNY-ET-VANTOUX (21 
380), est abrogée. 

Article 7 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur de 
l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) « Jouvence nutrition » est de cinq demi-journées par 
semaine. 

Article 8 : A l'exception des modifications substantielles mentionnées au II de l’article R. 5126-32 du code de la 
santé publique, qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans l'autorisation 
fait l'objet d'une déclaration préalable dans les conditions prévues au I de l’article R. 5126-32 du même code. 
 

Article 9 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du 
département de la Côte d’Or. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Article 10 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de 
la Côte d’Or. Elle sera notifiée au directeur de l’établissement de soins de suite et de réadaptation (ESSR) 
« Jouvence nutrition », et une copie sera adressée : 
 

- au président du conseil central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens ; 
- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole. 
 

   Fait à DIJON, le 28 novembre 2024 
 

Pour le directeur général, 
La directrice de l’Organisation des soins et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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Direction interdépartementale

des routes Centre-Est

Direction

Arrêté portant subdélégation de signature de Mme Karine AUBERT,

Directrice interdépartementale des Routes Centre-Est,  

en matière de gestion du domaine public routier et de circulation routière

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

VU l’arrêté  du 18 mars  2024 du  ministre  de  la  Transition  écologique  portant  nomination  de Mme Karine
AUBERT en qualité de Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est ; 

VU l’arrêté préfectoral n°58-2024-11-11-00030 du 11 novembre 2024  portant délégation de signature à Mme
Karine  AUBERT,  Directrice  Interdépartementale  des  Routes  Centre-Est,  en matière  de gestion  du domaine
public routier et de circulation routière, et lui permettant de donner délégation pour signer les actes relatifs aux
affaires pour lesquelles elle a elle-même reçu délégation aux agents placés sous son autorité ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation permanente de signature est donnée à :

• Mme Marion BAZAILLE-MANCHES, ingénieure en chef des ponts, des eaux
et des forêts, directrice adjointe,

• M. Lionel VUITTENEZ, ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, directeur
adjoint

à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions les décisions suivantes :

A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE   PUBLIC ROUTIER NATIONAL NON CONCEDE

A1 Délivrance des permissions de voirie, accords d'occupation,
des autorisations et conventions d'occupation temporaire

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4

Code  de  la  voirie  routière  :  art.
L113-1 et suivants

Circ. N° 80 du 24/12/66

A2 Autorisation  d'emprunt  du  sous-sol  par  des  canalisations
diverses,  branchements et  conduites de distribution,  d'eau et
d'assainissement,  de  gaz  et  d'électricité,  de  lignes  de
télécommunication, de réseaux à haut-débit et autres

Code de la voirie routière : art. L113-
1 et suivants
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A3 Autorisation et renouvellement d'implantation de distributeurs
de carburant sur le domaine public

Circ. N° 69-113 du 06/11/69

A4 Convention de concession des aires de service Loi 93-122 du 29/01/1993 : article
38

A5 Délivrance,  renouvellement  et  retrait  des  autorisations
d'emprunt ou de traversée des routes nationales non concédées
par des voies ferrées industrielles

Circ. N° 50 du 09/10/68

A6 Délivrance  des  alignements  individuels  et  des  permis  de
stationnement, sauf en cas de désaccord avec le maire de la
commune  concernée  lorsque  la  demande  intéresse  une
agglomération ou un autre service public

Circ. N° 69-113 du 06/11/69
Code  de  la  voirie  routière  :  art.
L112-1 et  suivants ;  art.  L113-1 et
suivants
Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R2122-4

A7 Agrément des conditions d'accès au réseau routier national Code de la voirie routière : art. L123-
8

B/ EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER   NATIONAL NON CONCEDE

B1 Arrêtés temporaires réglementant la circulation sur les routes
nationales et autoroutes non concédées hors agglomération à
l'exclusion de ceux pris dans le cadre de manifestations et ceux
nécessaires aux exercices de sécurité

Code de la route : art.R 411-8, R 
411-18 et R421-21-1
Code général des collectivités
territoriales
Arrêté du 24/11/67

B2 Réglementation de la circulation sur les ponts Code de la route : 
art. R 422-4

B3 Établissement des barrières de dégel et réglementation de la
circulation pendant la fermeture

Code de la route : 
art. R 411-20

B4 Autorisation de circulation pour les véhicules de la direction
interdépartementale  des  Routes  Centre  Est  équipés  de
pneumatiques  à  crampon  ou  extension  des  périodes
d'autorisation 

Code de la route : 
art. 314-3 

B5 Autorisations à titre permanent ou temporaire de circulation à
pied,  à  bicyclette  ou  cyclomoteur  du  personnel
d'administration, de services ou d'entreprises dont la présence
est  nécessaire  sur  le  réseau  autoroutier  et  sur  les  routes
express, non concédés

Code de la route : 
art. R 432-7

C/ AFFAIRES GENERALES

C1 Remise  à  l'administration  des  domaines  de terrains  devenus
inutiles au service

Code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques : art. R.3211-1
et L.3211-1

C2 Approbation d'opérations domaniales Arrêté  du  04/08/1948,  modifié  par
arrêté du 23/12/1970.
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C3 Représentation devant les tribunaux administratifs Code de justice administrative : art
R431-10

C4 Protocoles d'accord portant règlement amiable d'un litige Circ.  Premier  Ministre  du
06/04/2011

ARTICLE  2 :  Les  subdélégations  seront  exercées,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou
territoriales, conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires dont les noms suivent, et par
leurs intérimaires désignés par une décision formalisée:  

Chefs de services et chefs de SREX :

• M. Pierre CHODERLOS DE LACLOS, ingénieur en chef des travaux publics
de l’État, chef du service patrimoine et entretien 

• M. Gilbert NICOLLE, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du
service exploitation et sécurité

• M. Sylvain RENOUX, attaché d’administration de l’État hors classe, chef du
service régional d’exploitation de Moulins

Chefs d'unités et de districts :

• M. Patrice RICHARDEAU, ingénieur des travaux publics de l’État, chef du 
district de La Charité-sur-Loire

ARTICLE 3 :  En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés ci-dessus, les subdélégations
seront exercées, conformément au tableau de répartition annexé, par les fonctionnaires dont les noms suivent :

• Mme  Isabelle  LEROUX,  ingénieure  divisionnaire  des  travaux  publics  de
l’État, adjointe du chef SPE

• M. Rodolphe CARIO, technicien supérieur en chef du développement durable,
adjoint au chef du district de La Charité-sur-Loire

• Mme  Caroline  VALLAUD,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe supérieure, chargée des affaires juridiques

ARTICLE 4 : Toutes subdélégations de signature antérieure au présent arrêté et toutes dispositions contraires à
celui-ci sont abrogées.
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ARTICLE 5 :  La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est et les agents concernés sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la Nièvre.

                       A Lyon, le 
    Pour la Préfète de la Nièvre et par délégation,

La Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est

                           Karine AUBERT
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NIEVRE – Annexe : tableau de répartition 

SERVICE PRENOM / NOM FONCTION A1 A2 A3 A4 A5 A6 A7 B1 B2 B3 B4 B5 C1 C2 C3 C4

SPE Pierre CHODERLOS DE 
LACLOS

Chef du SPE
* * * * * * * * * * * *

SPE Isabelle LEROUX Adjointe au chef SPE * * * * * * * * * * * *

SES Gilbert NICOLLE Chef du SES * * * * * * * * * * * * * *

SREX de MOULINS Sylvain RENOUX Chef du SREX de Moulins * * * * * * * * * *

SREX DE MOULINS Patrice RICHARDEAU Chef du district de La Charité-sur-Loire * * * * * * * * *

SREX DE MOULINS Rodolphe CARIO Adjoint au chef du district de La Charité-
sur-Loire

* * * *

SPE / PPB Chef du PPB * * * * * *

SPE / PPB Caroline VALLAUD Chargée des affaires juridiques *
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2024-11-26-00007

Arrêté de délégation de signature de Mme

Isabelle POYARD - Directrice de l'EAFC de

l'académie de Besançon
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2024-11-18-00008

RABFC Arrêté de délégation RA DASEN 58 18

novembre 2024
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